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AKTUELL ACTUALITÉ ATTUALITÀ

elle raterait le relèvement du prestige
social qu'elle s'efforce d'accroître
depuis plusieurs années.

Voilà pourquoi il faut chercher à
revaloriser la protection civile
Dans le cadre de l'introduction d'un
service obligatoire général, il y aurait
une solution qui n'a guère été discutée
jusqu'à ce jour. La protection civile
rebaptisée «protection de la population»
ou encore «service communautaire
civil» reprend à son compte tous les
services civils en tant que contrepartie à
l'armée. Ce modèle exige que l'on organise

une instruction de base complète
et intensive pour les femmes et les
hommes dans chacune des disciplines
d'engagement civil. Le passage de l'armée

au service de la protection de la
population serait garanti. Le régime
commun du service général obligatoire
n'impliquerait pas des structures
semblables mais des réglementations statutaires

telles que les allocations pour
perte de gain, l'assurance, la solde, etc.
qui seraient les mêmes pour l'armée et
pour la protection de la population. En
dehors de la protection civile, il n'y aurait

pas de service civil tel que dans le
cas G) où on l'on trouve le service
complémentaire au service militaire. Un
autre avantage résiderait dans le fait
que la modification constitutionnelle
qui en découlerait resterait dans le
domaine des compétences actuelles de la
Confédération en matière de protection
civile (article 22 bis de la Constitution
fédérale) ce qui conférerait à la protection

civile une valeur supplémentaire
du point de vue juridique.

Et la suite?
Façon de procéder du Conseil fédéral
Dans son rapport 1990 sur la politique
de sécurité, le Conseil fédéral a promis
de soumettre a un examen approfondi
les questions relatives au service général

obligatoire, et à présenter des
propositions en conséquences. Dans sa
réponse du 8 mai 1991 à l'initiative
parlementaire sur un service civil, le Conseil
fédéral a annoncé que dans une pre¬

mière phase, il allait instituer un
service civil et que la discussion sur un
service général obligatoire interviendrait

plus tard.

Objections
La procédure choisie, typiquement
suisse est certes pragmatique. Mais à

notre avis, elle ne doit pas empêcher de
préparer dès aujourd'hui les bases de
discussion pour élucider d'une façon
pleine et entière toutes les questions en
relation avec l'institution d'un service
général obligatoire. Avant tout, on ne
voit pas pourquoi il faut attendre les
résultats de la réforme armée et protection

civile 1995, ni pourquoi on doit
préalablement faire une appréciation
de l'institution du service civil. On perd
de la sorte du temps précieux. Lorsque
l'on sait combien d'années durent les
travaux absorbants des révisions
constitutionnelles (8 à 12 ans, selon le
Conseil fédéral!), on ne comprend pas
pourquoi le Conseil fédéral n'ordonne
pas les recherches nécessaires permettant

d'examiner dès maintenant la
faisabilité des divers modèles de service
général. Ainsi lorsque la discussion sera

ouverte dans le peuple concernant
les diverses étapes de planification,
service civil, armée 95, plan directeur
de la protection civile 1995, il pourrait
présenter les arguments - les avantages
et inconvénients - des divers modèles
de service général obligatoire. Le
Conseil fédéral se trouverait renforcé
dans la discussion politique, dès lors
qu'il disposerait à temps des bases de
décisions sur ces questions d'une
importance vitale sur le plan de la politique

étatique.

Proposition
Voilà pourquoi nous proposons l'institution

d'un groupe de travail composé
d'une façon aussi large et variée que
celui qui s'occupe de la réforme de l'armée

(commission Schoch). Ce groupe
de travail aura pour tâche d'élaborer
sans retard et parallèlement aux
travaux de planification de la protection
civile et de l'armée 95, les bases pro¬

mises dans le rapport 1990 sur la politique
de sécurité. Le postulat déposé par

le Conseiller national Fäh sous le titre
«Analyse des nouvelles formes de
service obligatoire» vise exactement le
même but. L'Office central de la
défense devrait assurer le secrétariat de
ce groupe, en collaboration étroite avec
les organes principalement intéressés
(Office fédéral de la protection civile,
direction du projet armée et protection
civile 95, conseil de la défense générale).

Une dernière considération: à notre
avis, seule une extension appropriée de
l'idée de la protection civile, telle
qu'elle est ancrée dans la population,
peut nous permettre de conduire toute
l'opération à bonne fin. Cette opération
que l'on peut intituler «une protection
complète de la population» ne saurait
démarrer, que lorsque celles de l'armée
ou du service civil auront déjà englobé
l'examen de l'aide en cas de
catastrophe et d'un service communautaire
civil.
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